
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Dr Raymonde GOUDOU COFFIE, Ministre de la Santé et de la Lutte contre le 

SIDA porte à la connaissance des syndicats du personnel de la santé que le 

paiement de leurs indemnités est effectif depuis cette fin de mois de janvier 

2013. 

Cet effort du Gouvernement consenti aux personnels de santé et des autres 

administrations s’élève à Quatre Vingt Quatre Milliards de FRANCS 

(84 000 000 000 F) payable en 2013 et 2014, soit Quarante Deux Milliards de 

FRANCS  (42 000 000 000 F)  par an. 

La revendication qui porte sur les indices de salaire à laquelle s’accrochent les 

syndicats ne repose sur aucun décret. Par conséquent, elle ne peut que faire  

l’objet d’une négociation entre les syndicats et le Gouvernement, et non une 

condition pour laquelle la grève doit obligatoirement être observée. 

Le Président de la République, son Excellence ALASSANE OUATTARA vient de 

dédier l’année 2013 à la santé. Il nous revient à tous de saisir cette opportunité 

pourtracer les grands chantiers dusystème de santé de notre pays en vue de le 

parfaire pour le bien-être de nos populations. Ce vaste programme ne peut 

être mis en œuvre sans la volonté et l’engagement de tous les acteurs 

concernés. 

La Ministre, qui depuis sa prise de fonction reste ouverte au dialogue, invite les 

uns et les autres à plus de sérénité, de sagesse et de patience. 

Elle en appelle donc au sens civique de tous  et demande à l’ensemble des 

syndicats de surseoir à cette grève et permettre ainsi que les négociations se 

poursuivent dans un climat apaisé. Car il faut éviter une fois de plus 

d’endeuiller les populations ivoiriennes qui ont assez souffert lors des derniers 

évènements malheureux et qui aspirent à un quotidien paisible.  

                                                                            Fait à Abidjan, le 31 Janvier 2013. 

 

                                                                          Dr Raymonde GOUDOU COFFIE 


